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Evènement(s) : Constitution de société

EASY MOBILITE Société par actions simplifiée au capital de 1 000 euros Siège social :
10 rue des clos des saules – 35270 COMBOURG AVIS DE CONSTITUTION Aux termes
d’un acte sous seings privés en date à LANGUEUX du 14/04/2026, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes : Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : EASY MOBILITE Siège : 10 rue des clos des saultes 35270 COMBOURG
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des
sociétés Capital : 1000 euros, constitué uniquement d’apports en numéraire Objet : La
location de véhicules automobiles sous toutes formes, pour des durées variables à
destination des particuliers, des professionnels et des entreprises privées et publiques.
Exercice du droit de vote : Tout associé a le droit de participer aux décisions collectives,
personnellement ou par mandataire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède. Il
doit justifier de son identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la
décision collective. Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité de
capital qu’elles représentent. Chaque action donne droit à une voix. Agrément : Les
cessions ou transmissions, sous quelque forme que ce soit, des actions détenues par
l’associé unique sont libres. En cas de pluralité d’associés : La cession de titres de capital
et de valeurs mobilières donnant accès au capital à un tiers est soumise à l’agrément
préalable de la collectivité des associés ; L’agrément résulte d’une décision collective des
associés statuant à la majorité des voix des associés disposant du droit de vote.
Président : La société HLA, Société par actions simplifiée au capital de 2000 euros, ayant
son siège social à 8 Route de la Vallée – 22940 Saint-Julien, immatriculée au RCS de ST
BRIEUC sous le numéro 908 245 467 La Société sera immatriculée au R.C.S. de ST
MALO. POUR AVIS Le Président
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